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ACCORD MODIFICATIF 

 
 
 ACCORD MODIFICATIF entre LA REPUBLIQUE D’HAITI, dénommée ci-après « le 
Bénéficiaire » et la BANQUE INTERAMERICAINE DE DEVELOPPEMENT, ci-après 
dénommée la « Banque ».   
 
La Banque et le Bénéficiaire conviennent que : 
 
Le paragraphe Sixièmement des Conditions Spéciales de l’Accord de Coopération Technique 
Non Remboursable ATN/OC-10828-HA pour la réalisation d’un projet pilote d’application du 
modèle « un ordinateur portable par enfant » souscrit le 3 mars 2008 (« Accord»), ainsi que les 
paragraphes 2.03, 2.12 et III de l’Annexe de ce même Accord sont entièrement reformulés 
comme indiqué ci-dessous.  
 
De plus, les paragraphes 4.02, 4.03 et 4.04 ci-dessous sont incorporés à l’Annexe de l’Accord. 
 
 
1. Conditions Spéciales  
 

Sixièmement.  Délais.  (a) Le délai d’exécution du Programme sera de trente-deux 
(32) mois, décomptés à partir de la date d’entrée en vigueur de cet Accord.  
 

(b) Le délai pour le dernier décaissement des ressources de la Contribution sera de 
quarante-huit (48) mois, décomptés à partir de la date d’entrée en vigueur de cet Accord. Toute 
partie de la Contribution non utilisée durant ce délai sera annulée. 
 

(c) Les délais indiqués ci-dessus et les autres qui sont établis dans cet Accord 
pourront être prorogés, pour des raisons justifiées, avec l’accord écrit de la Banque. 
 
2. Annexe  
 
2.03 Le Projet financera l’approfondissement de cette grille, à partir de laquelle on estime que 

soixante (60) écoles primaires publiques et privées réparties dans trois départements seront 
choisies pour le projet pilote. Toutes les écoles bénéficiaires appartiendront aux réseaux 
scolaires existants établis dans le cadre du programme « École fondamentale d’application – 
Centre d’appui pédagogique » (EFACAP). Le projet pilote sera mis en œuvre par étapes afin 
de permettre une évaluation continue et une comparaison entre les groupes d’écoles recevant 
les ordinateurs portables XO au début et à la fin du projet pilote. Une catégorie 
supplémentaire sera créée pour les écoles offrant un programme accéléré à des élèves 



- 2 - 

ATN/OC-10828-HA 
Première Modification 

surâgés. Les interventions viseront les classes de 2ème à 5ème année fondamentale et 
profiteront à quelque 13 200 élèves et 500 enseignants.  

 
2.12 L’évaluation sera à la fois qualitative et quantitative. L’évaluation quantitative consistera 

à mesurer les changements dans les résultats d’un test standardisé, au début et à la fin du 
Projet. 

 
III.  Coût total et plan de financement  
 
3.01 Le coût total du Projet est estimé à US$6 220 770 pour financer les catégories 

budgétaires suivantes : 
 

Coût Total 
(En US$) 

Coût total du Projet en US$ 

Components IDB OLPC Local / 
Counterpart Total % 

1. Sampling - - - - 0.00% 
2. Development of Inputs 126 670 - - 126 670 2.04% 
3. Intervention 1 714 575 1 880 000 100 000 3 694 575 59.39% 
4. Evaluation 115 000 - - 115 000 1.85% 

5. Coordination and 
Technical Assistance 854 722 120 000 1 120 7701 2 095 492 33.69% 

6. Contingencies 159 763 - - 159 763 2.57% 

7. Audit 29 270 - - 29 270 0.47% 

Total 3 000 000 2 000 000 1 220 770 6 220 770 100% 
 
 
4.02 Un groupe de travail (GT) sur les Technologies de l’Information et de la Communication 

(TIC) avec une importante représentation du secteur privé et des organisations travaillant 
dans la promotion de l'utilisation de TIC a été créé). Le MENFP assurera la présidence du 
GT, qui aura les fonctions suivantes : (i) superviser le projet pilote et son déploiement au 
niveau national, promouvant ainsi ses objectifs et ses buts, (ii) promouvoir activement les 
méthodes d’apprentissage axées sur l’enfance à travers l’utilisation de TIC dans 
l’éducation comme un moyen d’actualiser et de mettre à niveau les programmes, et (iii) 
sur la base des résultats du projet pilote, formuler la politique national des TIC dans 
l’éducation et la stratégie pour sa mise en œuvre en Haïti, avec l'appui d’une assistance 
technique internationales décrite ci-dessous au paragraphe 4.03.  

 
4.03 L'Organisme d'Exécution contractera les services d’un consultant international 

fournissant une expertise technique permettant d’appuyer le développement de la 
politique nationale des TIC dans l’éducation et faciliter la mise en œuvre du Plan 

 
1 La Banque financera US$345 870 et la contribution en nature d’Accenture Development Partnerships (ADP) 

est estimée à US$1 120 770. 
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Opérationnel pour l'Education que le Gouvernement d’Haiti a présenté en 2010. A cette 
fin, le MENFP engagera par entente directe les services d’Accenture Development 
Partnerships (ADP), un groupe à but non lucratif au sein d'Accenture.  Le montant de ce 
contrat est estimé à US$1 466 640 dollars Américains, la Banque en financera US$345 
870 et la contribution en nature d’ADP est estimée à US$1 120 770 dollars Américains.  

 
4.04 En plus de l’expertise technique fournie par ADP, l'Equipe de Gestion Centrale d’ADP 

fournira au Project un soutien à temps partiel et supervisera l’Equipe de Projet d’ADP. 
Ce soutien comprend la mise à disposition : (i) d’un conseiller international pour le Projet 
; (ii) un expert en éducation par les TIC ; et (iii) un Associé Superviseur agissant en 
qualité de superviseur et mentor de l'Equipe de Projet d’ADP et s’assurant également de 
contrôler la qualité de sa prestation. 

 
Les parties ratifient toutes les autres dispositions de l’Accord susvisé. 

 
EN FOI DE QUOI, le Bénéficiaire et la Banque, agissant chacun par l’intermédiaire de 

leur représentant dûment habilité, signent le présent Accord Modificatif en deux (2) exemplaires 
de même teneur, lequel entrera en vigueur à la date de sa signature par le Bénéficiaire. 
 
 
 

 
 
Signé le : 8 novembre 2011     Signé le : 25 octobre 2011 
 

REPUBLIQUE D’HAITI 
 
 
 

s// André Lemercier Georges 
 

____________________________________ 
André Lemercier Georges 

Ministre de l’Economie et des Finances  

BANQUE INTERAMERICAINE DE 
DEVELOPPEMENT 

 
 

s//  Eduardo Marques Almeida 
 

____________________________________ 
Eduardo Marques Almeida 

Représentant de la Banque en Haïti 
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